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ARRETES ET DECISION DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°700 du 26 février 2025 
 

- Arrêté n° 5556 du 25/02/2025 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation lors de l'épreuve sportive " Trail MP Résilience 2025" le dimanche 20 avril 2025 sur les 
routes départementales 

- Arrêté n° 5557 du 25/02/2025 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation lors de l'épreuve sportive " GFNY Lourdes Tourmalet" le dimanche 22 juin 2025 sur les 
routes départementales 

- Arrêté n° 5558 du 26/02/2025 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 7 sur le territoire de la commune d'Oursbelille 

- Décision n° 5559 du 25/02/2025 DGS/DAF Décision d'ester en justice du Président du Conseil 
départemental  
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